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CONCERNE : 

Nomination de représentants de peuples autochtones et de communautés locales et rurales  
pour assister aux consultations du FEM et à la 57e session du Conseil du FEM 

1. Le Secrétariat, en sa qualité de membre du Comité de pilotage du Programme mondial pour la vie 
sauvage du Fonds mondial pour l’environnement (FEM), est informé que le Secrétariat du FEM a lancé un 
appel invitant la société civile, notamment les peuples autochtones et les communautés locales et rurales, 
à participer aux consultations du FEM et à la 57e session du Conseil du FEM qui aura lieu à Washington, 
États-Unis d’Amérique, du 16 au 19 décembre 2019. 

2. Ci-dessous figurent des informations détaillées concernant l’appel, qui est transmis au réseau de la CITES 
à la demande du Programme mondial pour la vie sauvage : 

• Le Conseil du FEM a choisi le thème Illegal Wildlife Trade: A CSO perspective (le commerce illégal des 
espèces sauvages : perspective de la société civile) pour les consultations du FEM avec la société 
civile, le lundi 16 décembre 2019, veille de la 57e session du Conseil du FEM. 
 

• L’objet des consultations est de rassembler  la société civile, les membres du Conseil du FEM et 
d’autres acteurs, pour débattre des menaces exercées par le commerce illégal des espèces sauvages 
et des solutions possibles à ce péril d’envergure mondiale, en encourageant l’engagement actif et 
positif des communautés rurales, des organisations de la société civile (OSC), et des peuples 
autochtones et communautés locales (PACL), en collaboration avec le secteur public, le secteur privé 
et les autres acteurs concernés.  
 

• Le Secrétariat du FEM est en mesure de parrainer un nombre limité de représentants des  
organisations de la société civile et des peuples autochtones et communautés locales de pays en 
développement et à l’économie en transition, conformément aux critères de sélection approuvés. 
 

• Les participants sélectionnés sont tenus d’assister à toutes les activités énumérées ci-dessous, ainsi 
qu’à toute autre réunion virtuelle préparatoire, organisée avant la session du Conseil qui aura lieu à 
Washington. 
 

o Réunion préparatoire pour les consultations des OSC,15 décembre 2019 
o Consultations FEM avec les OSC, 16 décembre 2019 
o 57e session du Conseil du FEM, 17 au 19 décembre 2019 

 

• Le délai de dépôt de candidatures nécessitant un appui financier est fixé au 22 septembre 2019. Les 
candidats sont priés d’utiliser le lien prévu à cet effet : https://www.thegef.org/events/57th-gef-council-
meeting  
 

• Les autres OSC et PACL n’ayant pas besoin d’un appui financier doivent soumettre leur candidature et 
leur inscription avant le 20 novembre 2019.  
 

3. Comme le thème des consultations revêt un grand intérêt pour la CITES tant du point de vue de la lutte 
contre le commerce illégal des espèces sauvages que de l’engagement des peuples autochtones et des 
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communautés locales et rurales, les Parties et autres acteurs, en particulier les organisations de la société 
civile, pourraient envisager de nommer des représentants pour participer à ce processus. 

 


